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Comme chaque année, nous avons eu le 
plaisir de présenter le bilan de l’activité 2021 
lors notre Assemblée Générale Ordinaire 
qui s’est déroulée le 12 février 2022. Vous 
trouverez notamment dans ce bulletin le 
Procès-Verbal de cette AG. Une nouvelle 
fois, nous avons dû nous résoudre à organiser 
cette étape annuelle importante pour la vie 

de votre syndicat sous la forme d’une visioconférence. Nous 
espérons que la prochaine fois nous pourrons de nouveau vous 
accueillir physiquement au siège parisien du SNIA. Cette option 
dématérialisée sera certainement conservée en complément 
car elle permet d’ouvrir à un plus grand nombre d’adhérents 
l’accès aux échanges et aux votes qui ponctuent cette réunion. 
Grâce au travail de nos prédécesseurs, la structure financière 
et organisationnelle du SNIA est solide ce qui nous permet 
d’envisager avec sérénité l’année à venir. Le Conseil National a la 
chance d’accueillir de nouveaux conseillers qui vont, j’en suis sûr, 
permettre de maintenir le dynamisme du SNIA tout en apportant 
un regard neuf sur les activités de défense, de promotion et 
d’évolution de notre profession. 

En parallèle du suivi de nombreux autres dossiers comme 
par exemple la mise en place du « Ségur de la santé » (ses 
incohérences dans la FPH et son absence de réciprocité dans 
les structures de soins privées), l’intense travail concernant la  
séquence de promotion statutaire de la profession IADE s’est 
évidemment poursuivi. Le très attendu rapport de l’Inspection 
Générale des Affaires Sociales (IGAS) intitulé « Trajectoire pour 
de nouveaux partages de compétences entre professionnels 
de santé » a finalement donné raison aux revendications 
apodictiques portées par toute une profession. Ce document très 
fourni a ouvert des perspectives précises d’évolution statutaires 
pour les IADE naturellement guidées par la confirmation d’une 
pratique avancée déjà effective. Des travaux sont en cours et une 
mission a été confiée à l’IGAS pour préciser et mettre en musique 
les articulations législatives, réglementaires et universitaires qui 
sont les corollaires indispensables à une modification statutaire 
solide et stabilisée. Des échanges réguliers avec l’inspecteur de 
l’IGAS en charge de ce dossier permettent au SNIA de continuer 
à porter les vœux de la filière tout en construisant l’avenir. Depuis 
le début de cette  séquence, le Syndicat National des Infirmière(s)-
Anesthésistes est identifié par les pouvoirs publics comme un 
interlocuteur incontournable, pondéré et techniquement fiable. 
Dans ce contexte le Conseil National a souhaité profiter de 
l’Assemblée Générale pour mettre au vote une motion permettant 
recueillir l’approbation des adhérents concernant la posture 
revendicative présente et future du SNIA dans ce dossier. 

En  2022, votre syndicat professionnel se dote une nouvelle fois 
d’une équipe motivée et dynamique au service de la profession. 
Parlez-en autour de vous, vous êtes nos meilleurs promoteurs. 
Cette année  nous avons plus que jamais besoin du soutien de 
toute la filière IADE.  

Christophe Paysant
Président du SNIA
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